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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Lutte contre la dévalorisation du statut de TZR
Question écrite n° 1144

Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen appelle l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels enseignants sous le statut de titulaire en zone de remplacement (TZR), suite à de nombreuses
alertes, transmises par des citoyens ou des syndicats, relayées par exemple dans l'article « La Colère des
enseignants titulaires remplaçants » dans le journal Le Monde en date du 10 septembre 2024. Ces personnels,
au nombre d'environ 9 000 en cette rentrée scolaire, sont essentiels au bon fonctionnement de l'institution
puisqu'ils assurent une présence continue face aux élèves en cas de remplacements courts (minimum deux
semaines) comme de remplacements longs (une année scolaire). Pour autant, c'est une mission
particulièrement difficile. Les TZR doivent être très adaptables, ils sont amenés à enseigner dans des
établissements et des classes variés, avec parfois peu de temps pour s'y préparer. Malgré les difficultés, les
personnels TZR assurent leur mission avec sérieux et sens du service public. Quelle n'est pas la déception de
certains, comme dans l'académie de Bordeaux ou de Rennes en cette rentrée 2024, d'apprendre que le poste
sur lequel ils travaillaient précédemment de manière satisfaisante a été confié à un contractuel ou une
contractuelle. Comment accepter, après avoir passé le concours et bien souvent enseigné plusieurs années,
que les remplacements de longue durée soient d'abord confiés à des contractuels ou des contractuelles qui
n'ont ni le concours ni, bien souvent, l'expérience de l'enseignement ? Cette situation est injuste et injustifiable.
En voulant fidéliser les contractuels et les contractuelles, le ministère s'expose à la démission massive des TZR
devant la dévalorisation de leur statut, réduit aux remplacements courts et la dégradation de leurs conditions de
travail. Si postes vacants il y a, le ministère de l'éducation nationale doit recruter des enseignants et des
enseignantes et affecter en priorité les TZR en cas de manques. La situation pose de plus le problème de
l'égalité des personnels, puisque les rectorats agissent selon leur volonté en la matière, obéissant néanmoins à
la volonté du Gouvernement précédent d'optimiser « de la ressource en remplacement« (article du Monde cité
ci-dessus). M. le député tient à rappeler qu'avant d'être « de la ressource en remplacement », les personnels
TZR sont des êtres humains subissant déjà un statut difficile sans qu'il soit nécessaire d'y ajouter l'humiliation
d'être eux-mêmes remplacés par des contractuels. Qu'il ne soit toutefois pas compris que M. le député estime
les enseignants contractuels et enseignantes contractuelles dépourvus ou dépourvues de compétences et
d'expérience. Pour autant, il est absolument nécessaire de protéger les personnels titulaires du concours afin
d'endiguer les démissions massives et la crise du recrutement. Il lui demande donc ce qu'elle compte mettre en
place pour protéger le statut des TZR et assurer leur priorité sur les contractuels et les contractuelles quant aux
remplacements de longue durée.

Texte de la réponse

Le remplacement des professeurs absents, constitue une priorité du service public de l'éducation nationale. Son
efficacité dans les écoles, les collèges et les lycées répond à des objectifs de continuité pédagogique et de
garantie de la qualité du service rendu aux élèves et à leur famille. L'ensemble des services du ministère,
administration centrale et services déconcentrés (rectorats et direction des services départementaux de
l'Éducation nationale) sont pleinement mobilisés pour améliorer le remplacement des enseignants absents, qu'il
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s'agisse des absences de courte durée (inférieures à 15 jours) ou bien des absences de longue durée
(supérieures à 15 jours). Dans le second degré, les académies disposent d'un vivier composé de personnels
titulaires sur zone de remplacement (TZR). Il s'agit d'enseignants expérimentés dédiés au remplacement dont
l'expertise est particulièrement précieuse et requise pour permettre d'intervenir dans tout établissement et dans
tout contexte éducatif. À l'issue du mouvement intra-académique ils sont affectés sur une zone de
remplacement afin d'y exercer une mission spécifique à l'échelle d'un territoire qui permet de répondre aux
besoins de suppléance et de remplacement tout au long de l'année scolaire. Les académies sont libres de
procéder aux affectations des personnels titulaires et contractuels selon leurs caractéristiques territoriales pour
assurer le bon fonctionnement du service public d'éducation et notamment le remplacement des enseignants
absents qui est une priorité gouvernementale et ministérielle. L'efficacité du remplacement repose sur une
optimisation par les services académiques de cette ressource afin de disposer de TZR disponibles dans
l'ensemble des disciplines. Une attention particulière est évidemment accordée à la situation de ces personnels
titulaires et l'utilisation de ce vivier est donc effectuée selon la localisation, la durée de l'absence, le niveau
d'enseignement. Ainsi au regard de leur expertise et des besoins, ils sont priorisés et maintenus sur des
missions de remplacement pour garantir la continuité pédagogique et les heures d'enseignement dues aux
élèves.
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